
CHARGER CORRECTEMENT 
ARRIMER CORRECTEMENT

Quoi que vous transportiez,
votre responsabilité est toujours engagée!
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AVANT-PROPOS

Chers propriétaires d’une entreprise de transport,
chers conducteurs et conductrices de véhicules utilitaires,

Charger et arrimer correctement toutes les marchandises est indispensable pour assurer la sécurité 
d’un transport. Lorsque des erreurs viennent se glisser dans ce domaine, on risque bien plus que 
d’abîmer le chargement qui vous a été confié. En situation extrême, les véhicules peuvent basculer 
ou des éléments du chargement peuvent se perdre en route. Les accidents de la route causent mal-
heureusement aussi des dommages corporels ou la mort et chaque accident est un accident de trop.

Une opinion encore largement répandue veut que le temps nécessaire à l’arrimage du chargement 
occasionne des frais. Les faits mettent cependant en évidence qu’un mauvais arrimage du charge-
ment peut mettre en danger la vie du conducteur ainsi que celle de tiers. Il peut également causer 
des dommages à son propre véhicule et aux biens matériels de tiers. Les coûts et les conséquences 
qui en découlent peuvent prendre des proportions considérables. En plus d’une plainte pénale, il 
peut y avoir des conséquences telles que mesures administratives ou amende, perte d’un emploi, 
prétentions d’assurance des victimes, prétentions récursoires, litiges avec des clients pour les mar-
chandises endommagées, et coûts engendrés par des véhicules à l’arrêt. En conclusion, un charge-
ment non arrimé est la pire des solutions et aussi la plus chère.

Les normes physiques et légales requièrent que le transport de chaque chargement se fasse en toute 
sécurité. Elles précisent que toutes les marchandises doivent être arrimées, indépendamment de leur 
taille et de leur poids, pour résister aux forces sollicitées dans un régime de conduite normale.

La présente brochure et le logiciel d’apprentissage disponible séparément sur cédérom vous donne 
un aperçu de la manière correcte de charger et d’arrimer. Les deux supports d’information ont été 
conçus en étroite collaboration avec les associations principales de la branche ASTAG et Les Routiers 
Suisses ainsi qu’avec l’aide de spécialistes de la police et de l’armée. La préparation et l’arrimage 
corrects des chargements n’ont rien de sorcier. L’aspect rentabilité et l’arrimage correct ne sont pas 
contradictoires. Les entreprises mettent des moyens appropriés à disposition et forment les conduc-
teurs pour assurer un bon arrimage des charges. Nous vous souhaitons à tous de faire bonne route 
en toute sécurité.
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QUATRE BONNES RAISONS

1. La sécurité pour tous

Les chargements non ou insuffisamment arri-
més représentent un risque, indépendamment 
de leur poids.

L’objectif principal de l’arrimage est d’assurer 
la sécurité de tous les usagers de la route en 
évitant les souffrances inutiles.

2. Prévenir les dégâts

Les chargements endommagés nuisent à la ré-
putation de votre entreprise.
 
Lorsqu’un véhicule est endommagé, vous êtes 
obligé de l’amener à l’atelier.

Les deux coûtent cher !

Un arrimage correct du chargement préserve 
votre bonne réputation et est économique-
ment rentable.
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QUATRE BONNES RAISONS

3. Bases légales

« Les véhicules ne doivent pas être surchargés. 
Le chargement doit être disposé de telle ma-
nière et qu’il ne mette en danger ni ne gêne 
personne et qu’il ne puisse tomber. »

« Le conducteur doit veiller à n’être gêné ni par 
le chargement ni d’une autre manière. »

Un arrimage soigneux du chargement est né-
cessaire. Elle évite des conséquences fâ-
cheuses (accidents, amendes). 

4. Votre responsabilité

L’ordonnance sur les règles de la circulation pré-
cise : « Le conducteur s’assurera que le véhicule 
et son chargement répondent aux prescrip-
tions. »

Le fait que le chargement est préparé et arrimé 
par des tiers ne diminue en rien la responsabili-
té du conducteur.

Ceux qui ignorent ces prescriptions s’exposent 
à des sanctions pénales et doivent assumer la 
responsabilité pour les accidents qui en ré-
sultent.
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NORMES ET LIGNES DIRECTRICES

Normes / lignes directrices
EN 12195 / 12640 / 12642 / 283

(certaines sont obligatoires 
selon OETV)

Directive VDI 2700

Constructeur de véhicules
Les véhicules doivent être conçus de 

manière à ce que le chargement 
puisse être arrimé pour éviter qu’il ne 

glisse, se renverse, roule ou tombe 
du véhicule.

Expéditeur
Il doit faire en sorte que les 

marchandises soient transportables 
et emballées correctement. 

Il communique spontanément au 
conducteur toutes les informations 

nécessaires.

Transporteur
Fournit du matériel d’arrimage 

et un véhicule adapté au chargement.

LCR = loi sur la circulation routière

CO = code des obligations 
(responsabilité)

OCR = ordonnance sur les règles 
de la circulation routière

OETV ordonnance concernant les 
exigences techniques requises pour 

les véhicules routiers

LAA = loi fédérale sur l’assurance-
accidents (SUVA)

Conducteur
Le conducteur est responsable 

du chargement correct et de l’arrimage 
des marchandises conformément aux 

conditions prévues par loi. Une attention 
particulière doit être portée à la répartition 

de la charge, à l’arrimage du 
chargement et à la protection 

des marchandises.
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PRINCIPES PHYSIQUES RÉGISSANT  
L’ARRIMAGE DU CHARGEMENT

Le poids

Le poids est la force qui pousse le chargement 
vers le bas sur la surface de chargement.
 
Le poids sert de base pour dimensionner l’arri-
mage.
Remarque importante :

Chaque chargement doit être arrimé. Son 
poids est déterminant pour les forces d’arri-
mage.

1 kg de chargement (masse) = ~ 1 daN (poids = 
force)

C’est cette unité qui est utilisée dans les don-
nées relatives aux dispositifs d’arrimage du 
chargement.

1 kg = 1 daN 1 kg ~ 1 daN
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PRINCIPES PHYSIQUES RÉGISSANT  
L’ARRIMAGE DU CHARGEMENT

Les forces d’inertie

Les forces d’inertie se traduisent par la tendance 
de chaque élément du chargement à conserver 
la vitesse et le mouvement acquis. Ces forces 
sont les suivantes :

La force d’accélération

En démarrant, le chargement a tendance à glis-
ser vers l’arrière.

La force de décélération

En freinant, le chargement a tendance à glisser 
vers l’avant.

Forces ascensionnelles

Les secousses, vibrations et oscillations gé-
nèrent des forces d’inertie verticales qui font 
que le chargement perd son contact avec le 
pont de chargement.

Plus la masse et le poids de la marchandise 
transportée et les forces d’accélération et de 
décélération sont grands, plus les forces d’iner-
tie sont élevées.
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FORCE CENTRIFUGE ET  
FORCE DE FROTTEMENT

Force centrifuge

Les forces centrifuges sont les forces qui 
agissent dans les virages sur le véhicule et son 
chargement.

Elles tendent à pousser le véhicule et son char-
gement vers l’extérieur du virage.

La force centrifuge est fonction de la vitesse, 
du rayon du virage et de la masse.

Celui qui aborde un virage serré à une allure 
trop rapide s’expose à des forces centrifuges 
énormes.

Une prudence particulière s’impose
•  lors de manœuvres d’évitement 
•  lors de changements rapides de voie de cir-

culation
• dans les giratoires
• aux abords des sorties d’autoroutes

Particularités des forces centrifuges

Lorsqu’un chargement se déplace vers l’exté-
rieur dans un virage, même à une vitesse rela-
tivement peu élevée, cela peut faire capoter le 
véhicule.

80

40

Vitesse double = force centrifuge qua-
druple
Rayon divisé par deux = force centrifuge 
double
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FORCE CENTRIFUGE ET  
FORCE DE FROTTEMENT

Force de frottement

La force de frottement entre le chargement et la 
surface de chargement soutien l’arrimage. Elle 
agit contre les forces d’inertie horizontales.

Un coefficient de frottement μ de 0,20 indique 
que le frottement contribue à raison de 20% à 
l’arrimage du poids du chargement, tandis 
qu’un coefficient de 0,60 indique que le frotte-
ment y contribue à raison de 60%.

Le coefficient de frottement dépend en pratique 
de la combinaison des matériaux entre la sur-
face de chargement et le dessous de la mar-
chandise chargée et entre les différentes 
couches de marchandises.

Pour les besoins de l’arrimage du chargement, 
les coefficients de frottement peuvent être 
consultés dans des tableaux spéciaux.

Remarque
Le coefficient de frottement (cf. p. 60) n’est va-
lable que pour un pont balayé et exempt de 
toute trace de graisse, givre, glace, neige, etc.

La force de frottement générée par chaque 
chargement ne suffit pas à elle seule pour ar-
rimer un chargement.

μ 1 = 100%
Plus le coefficient de frottement est élevé, plus 
le temps à investir pour arrimer le chargement 
est faible.
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CHARGEMENT GLISSANT = DANGER

On sous-estime fréquemment la quantité 
d’énergie accumulée dans un véhicule et son 
chargement en fonction de la vitesse.

Pour un camion, un chargement de 100 kg est 
léger. Mais tel n’est le cas qu’à l’arrêt.

Lorsque ces 100 kg commencent à glisser en cas 
de freinage à fond, voire en cas d’impact, un 
multiple de ce poids va se déplacer avec force 
vers l’avant.

Les illustrations montrent qu’en cas de double-
ment de la vitesse, l’énergie cinétique qua-
druple.

Pour éviter d’endommager le véhicule, ou pire 
en cas de chargement glissant, il faut respecter 
les prescriptions suivantes.

1.  Tout chargement doit être arrimé pour évi-
ter qu’il ne glisse.

2. Respecter la distance de sécurité.

0 km/h

100 kg

0 km/h

40 km/h

~600 kg

40 km/h

80 km/h

~2400 kg

80 km/h
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IL NE S’AGIT PAS QUE D’UNE THÉORIE !

Lors d’un freinage à fond, sans choc, les chargements glissants développent déjà des éner-
gies énormes qui pourraient endommager le véhicule.
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FORCES À ARRIMER

Pour dimensionner l’arrimage du chargement, 
on a défini des charges maximales couvrant la 
conduite habituelle, freinages à fond ou 
manœuvres d’évitement y compris.

Définies sur la base du poids du chargement, les 
deux valeurs suivantes doivent être respectées.

Arrimage vers l’avant
(manœuvres de freinage)

0,8 ou 80%

Un chargement d’un poids de 1000 daN doit 
être assuré avec au moins 800 daN contre le 
glissement vers l’avant.

Arrimage de côté et à l’arrière
(évitement / démarrage)

0,5 ou 50%

Un chargement d’un poids de 1000 daN doit 
être arrimé avec au moins 500 daN contre le 
glissement vers l’arrière.

Ces valeurs sont valables pour les véhicules de 
plus de 3,5 t.

0,8

0,50,5
0,5
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FORCES À ARRIMER

Arrimage contre le déplacement

Les marchandises isolées doivent être arrimées 
pour les empêcher de se déplacer.

L’arrimage contre le déplacement est assuré en 
utilisant des moyens d’arrimage ou par un arri-
mage de sécurité, habituellement sans autres 
mesures.

Arrimage de sécurité par remplissage des es-
paces vides.

Arrimage contre l’envol du chargement

Les chargements et les parties de chargement 
que le vent peut emporter doivent être sécurisés 
par des mesures appropriées.
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ARRIMAGE DANS LE TRAFIC COMBINÉ

Dans le trafic combiné, c’est-à-dire dans le char-
gement d’un conteneur, d’une superstructure 
interchangeable ou d’une semi-remorque sur le 
train ou sur le bateau, des mesures supplémen-
taires et des coefficients parfois plus élevés 
s’appliquent à l’arrimage du chargement. Cela 
s’explique par les pressions spécifiques qui 
s’exercent sur la charge lors des manœuvres ou 
en haute mer.

En cas de doute, se renseigner auprès des so-
ciétés de transport qui ont été mandatées.
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PRÉPARATIFS DU CHARGEMENT

L’arrimage commence déjà avant le chargement 
proprement dit, car indépendamment de la mé-
thode d’arrimage employée par après, le prin-
cipe est le suivant :

Seuls des éléments de chargement stables 
peuvent être arrimés.

Chargements composés de nombreux colis 
individuels

Les regrouper en unités stables sur des palettes 
solides au moyen d’un emballage sous film ré-
tractable, de l’enveloppement ou du cerclage.

Colis individuels en vrac

Utiliser des palettes à cadre dotées de parois 
solides pour transporter les marchandises en 
vrac.

Marchandises de forme longue

Pour toutes les marchandises de forme longue 
(tubes, poutres, planches, etc.), le regroupement 
en paquets solides est recommandé.
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RESPECTER LES SYMBOLES GRAPHIQUES

Marchandise fragile

Le chargement doit être traité avec un soin par-
ticulier. Il convient d’éviter tout choc lors du 
chargement et déchargement et en route.

Ce côté vers le haut

Les marchandises munies de ce symbole doivent 
être chargées avec les flèches vers le haut. Un 
arrimage correct empêche le chargement de 
basculer.

Lever ou fixer la charge ici

Ce symbole apposé sur les marchandises in-
dique les lignes où on peut lever la charge au 
moyen de sangles ou de dispositifs de levage.

Charge de gerbage maximale

Ce symbole désigne la charge maximale qui 
peut appuyer sur les marchandises du charge-
ment. Elles risquent d’être endommagées si la 
valeur spécifiée n’est pas respectée.
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RESPECTER LES SYMBOLES GRAPHIQUES

Protéger de l’humidité

Le chargement doit être protégé de l’humidité. Il 
est donc préférable de le transporter dans des 
structures de carrosserie fermées.

Protéger de la chaleur

Le chargement ne devrait pas être exposé à des 
températures élevées qui sont générées lorsque 
le véhicule stationne longtemps en plein soleil.

Centre de gravité

Ces symboles sont placés sur des marchandises 
sur lesquelles le centre de gravité ne se trouve 
pas au milieu. Cette indication doit être prise en 
compte lors du levage des pièces, mais aussi 
lors de leur positionnement sur le pont de char-
gement.
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PORTE-À-FAUX/MARQUAGE

Porte-à-faux vers l’avant :

au maximum 3 m

Mesuré sur les véhicules à moteur à partir du 
milieu du dispositif de direction ou du volant

Porte-à-faux vers l’arrière : 

au maximum 5 m

Mesuré sur les véhicules à moteur et les re-
morques à partir du milieu de l’essieu arrière ou 
du point de pivot des essieux arrière

L’extrémité des chargements ou des pièces qui 
dépassent l’arrière du véhicule de plus de 1 m 
doit être signalée clairement.

3 m

5 m

1 m
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HAUTEUR ET LARGEUR MAXIMALES

Hauteur :

au maximum 4 m

Les passages ayant une hauteur inférieure à 4 m 
sont signalés en conséquence.

Largeur
Le chargement ne doit pas faire saillie sur les 
côtés du véhicule à moteur ou de la remorque.

Exceptions

Pour les engins de sport indivisibles et les trans-
ports agricoles, il y a des exceptions à cette 
règle. Elles sont décrites en détail dans l’ordon-
nance sur les règles de la circulation routière.

Lorsqu’un chargement n’est pas soumis à cette 
règle, ce sont les règles pour transports spéciaux 
qui s’appliquent.
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VÉHICULE APPROPRIÉ

Les véhicules ne se prêtent pas tous à n’importe 
quel chargement !
Il faut prendre en considération les règles sui-
vantes.

1.  Charge utile ou charge sur sellette selon 
permis de circulation

Qui dépasse la charge utile autorisée ou la 
charge admissible sur la sellette d’attelage se-
lon le permis de circulation du véhicule
• met en danger la sécurité routière,
• peut endommager le véhicule.

2.  Dimensionnement des parois avant, laté-
rales, arrière   

En cas de doute, ne pas se fier à la robustesse 
des parois.

Les parois avant, latérale et arrière doivent au 
moins pouvoir absorber les forces générées par 
la charge utile (EN 12642).

La structure de la carrosserie doit pouvoir absor-
ber ces valeurs tout en respectant l’arrimage de 
sécurité.

Il est recommandé d’emporter le certificat de la 
structure de carrosserie pour la méthode de 
construction XL.

Résistance des structures de carrosserie de type L = standard

40% 25%30
%

m
ax

. 5
 t

m
ax

. 3
,1

t

Résistance des structures de carrosserie de type XL = renforcée

50% 30%40
%
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VÉHICULE APPROPRIÉ

3.  Nombre et l’état des points d’ancrage né-
cessaires.

En cas de charges lourdes, les points de fixation 
sur le véhicule sont souvent le maillon faible de 
l’arrimage.

Les dispositifs d’arrimage du chargement mon-
tés sur les véhicules doivent pouvoir absorber 
les forces transmises par les moyens d’arrimage.

Là où la charge par point d’ancrage est trop éle-
vée, il faut augmenter le nombre de moyens 
d’arrimage et répartir la charge sur plusieurs 
points d’ancrage supplémentaires.

Les points d’ancrage endommagés doivent être 
remis en état, car ils ne peuvent plus absorber 
les forces en jeu.

Les points d’ancrage doivent être connus du 
conducteur. Sinon, consultez le constructeur du 
véhicule.
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CENTRE DE GRAVITÉ DU CHARGEMENT

Quel que soit le type de chargement, la position 
du centre de gravité de l’ensemble du charge-
ment joue un rôle important. Les principes sui-
vants doivent être respectés.

1.  Le centre de gravité doit être le plus bas 
possible

Plus le centre de gravité est haut placé, plus le 
véhicule aura tendance à se renverser dans les 
virages. C’est déjà une bonne raison pour char-
ger les éléments lourds en bas.

2.  Le centre de gravité doit être placé au mi-
lieu du pont de chargement

Le poids ne se répartira de façon optimale sur 
les essieux que si le centre de gravité est situé 
au milieu du pont de chargement (vu de côté).
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CENTRE DE GRAVITÉ DU CHARGEMENT

3.  Le centre de gravité devrait se trouver le 
plus possible dans l’axe longitudinal

La sécurité dans les virages est diminuée si le 
centre de gravité est décalé vers le côté dans le 
sens de la longueur.

4.  Eviter les positions extrêmes du centre de 
gravité

Si le centre de gravité se situe trop à l’avant ou 
trop à l’arrière, il faut vérifier que la charge au-
torisée par essieu soit respectée.

Le risque de renversement dans les virages aug-
mente si le centre de gravité se trouve trop haut, 
ou s’il est décalé vers le côté.
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STABLE OU NON ?

C’est de la position du centre de gravité sur le-
quel s’exercent les forces que dépend la stabili-
té d’un chargement dans toutes les directions.
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AXE DE RENVERSEMENT SUR LES 
 REMORQUES

Sur la remorque, les axes de renversement sont 
formés par les roues extérieures. Un chargement 
mal centré latéralement se trouve près d’un de 
ces axes.

Lorsque l’essieu directeur tourne lors d’une 
manœuvre serrée, les axes de renversement se 
déplacent vers l’intérieur avec les roues avant.

Dans le cas extrême, le centre de gravité du 
chargement se trouve brusquement en dehors 
de l’axe de renversement. En cas de poids élevé 
du chargement, il suffira alors d’une secousse 
pour provoquer le renversement de la remorque.

Mal chargées, les remorques à essieux direc-
teurs peuvent se renverser même lors de 
manœuvres lentes.
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POIDS EFFECTIF ET CHARGE PAR ESSIEU

La charge admissible par essieu figure dans le 
permis de circulation.

En outre, les prescriptions légales suivantes 
s’appliquent à tous les véhicules, quelle que soit 
leur taille.

Charge sur le ou les essieux directeurs : au 
moins 20% du poids effectif du véhicule diri-
gé.

 20%

20%

20% 20%
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POIDS EFFECTIF ET CHARGE PAR ESSIEU

Charge sur le ou les essieux directeurs (ce que 
l’on appelle poids d’adhérence) : 
au moins 25% du poids effectif, remorque 
comprise.

Si le poids d’adhérence est respecté, le véhicule 
appliquera une force de traction ou de freinage 
suffisante sur la route.

La charge minimale sur les essieux arrière des 
remorques ne fait pas l’objet d’une prescription 
particulière.

Pour les véhicules tout terrain, le poids effectif 
du véhicule tracteur équivaut à 25% du poids 
d’adhérence. Ces véhicules sont utilisés princi-
palement pour le transport de charges lourdes.

25%

25%

25%
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REMORQUE À ESSIEU CENTRAL

Principes

Pour empêcher la remorque de basculer vers 
l’arrière à l’arrêt ou au moment de désaccou-
pler, il faut que le centre de gravité du charge-
ment se trouve toujours un peu avant le milieu 
de son essieu ou de ses essieux.

Attention à la charge du timon et à la 
charge d’appui !

La charge du timon et la charge d’appui agis-
sant sur le dispositif d’attelage de la remorque 
sont toutefois limitées comme suit.

1.  Charge du timon selon permis de circu-
lation du véhicule tracteur

2.  Au maximum 10 % du poids garanti de la 
remorque, mais pas plus de 1 tmax. 10%

max. 1 t
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REMORQUE À ESSIEU CENTRAL

Influence sur le véhicule tracteur

La charge d’appui est appliquée sur le véhicule 
tracteur et a un impact sur sa charge utile et sa 
charge par essieu.

La charge d’appui reportée doit être imputée au 
poids effectif du véhicule tracteur. La charge 
utile du véhicule tracteur est ainsi réduite.
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RÉPARTITION DU CHARGEMENT

Problème de base

La charge utile indiquée dans le permis de circu-
lation n’est valable qu’avec une position opti-
male du centre de gravité du chargement.

Lorsque la position du centre de gravité n’est 
pas optimale, la charge utile autorisée sera 
réduite, car les prescriptions relatives aux 
charges minimales et maximales par essieux 
ne seraient alors pas respectées.

Diagramme de charge

Le diagramme de charge vous renseigne sur les 
poids de chargement autorisés en fonction de la 
position du centre de gravité (mesurée depuis la 
paroi avant).

Il s’applique à un véhicule, et à ce véhicule seu-
lement.

Vous n’avez pas de diagramme de charge ? 
Renseignez-vous auprès du constructeur de 
votre véhicule.
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RÉPARTITION DU CHARGEMENT

Lire les diagrammes de charge

1.  Mesurez la distance du centre de gravité 
pour tous les éléments du chargement par 
rapport à la paroi avant

2.  Relevez cet écart sur l’axe horizontal du 
diagramme

3.  Partez à la verticale vers le haut et arrê-
tez-vous lorsque vous rencontrez le poids 
correspondant au chargement actuel

4.  Si le point se situe à l’intérieur du secteur 
autorisé (au-dessous de la courbe), les li-
mites ne sont pas dépassées.

Si le point se situe à l’extérieur du secteur au-
torisé (au-dessus de la courbe), il faut adapter 
le chargement.

Attention en cas de déchargement partiel ! 

Si un véhicule est déchargé progressivement en 
plusieurs endroits, il peut arriver que la réparti-
tion des charges quitte la plage autorisée.

8000 kg

0 0.5 1 1.5 2 2.5 3 3.5 4 4.5 5 5.5 6 6.5 7 7.5

0

2

4

6

8

10

12

14

16
m

t

8000 kg

0 0.5 1 1.5 2 2.5 3 3.5 4 4.5 5 5.5 6 6.5 7 7.5

0

2

4

6

8

10

12

14

16
m

t

0

0 13121110987654321

5

10

15

20

25

30

35
m

t



32 © 2014 ASTAG, Les Routiers Suisses, DDPS, ACVS

MÉTHODES D’ARRIMAGE

Arrimage de sécurité

1. Arrimage sans espaces vides

L’arrimage de sécurité consiste à faire s’appuyer 
les éléments du chargement les unes aux autres, 
contre les parois du pont de chargement, contre 
les structures de carrosserie, sans laisser d’in-
terstices.

L’arrimage de sécurité est simple et rapide, et 
doit donc être privilégié.

Les parois doivent être dimensionnées en 
conséquence, car ce sont elles qui absorbent 
principalement les forces.
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MÉTHODES D’ARRIMAGE

2. Arrimage direct

Avec l’arrimage direct, le chargement est arrimé 
avec au moins quatre moyens d’arrimage qui 
absorbent directement les forces.

Ce type d’arrimage est fréquemment utilisé sur 
les engins lourds de chantier avec des chaînes 
d’arrimage ou d’autres moyens d’arrimage ap-
propriés.

Tant pour l’arrimage au plateau que pour l’ar-
rimage direct, il faut faire attention à la résis-
tance des moyens d’arrimage et des points 
d’ancrage sur le véhicule.

Arrimage de force/arrimage au plateau

Pour assurer le chargement par arrimage au pla-
teau (arrimage de force), la pression d’appui du 
chargement sur le pont est encore augmentée 
par des sangles d’arrimage. De cette manière, 
on augmente aussi la force de frottement du 
chargement qui s’oppose à son glissement.
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MÉTHODES D’ARRIMAGE

Arrimage combiné

Pour l’arrimage combiné, on applique l’arrimage 
direct et l’arrimage au plateau (aussi appelé ar-
rimage de force).

La combinaison de l’arrimage au plateau (arri-
mage de force) et de l’arrimage de sécurité offre 
souvent les meilleures garanties de sécurité.
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MOYENS D’ARRIMAGE ET AIDES

Sangles

Les sangles d’arrimage sont les aides habituel-
lement utilisées pour arrimer des charges.

Les sangles qui sont utilisées pour arrimer le 
chargement doivent porter une étiquette d’arri-
mage lisible (cf. p. 44).

Chaînes d’arrimage

Les chaînes sont principalement utilisées pour 
sécuriser les charges lourdes, telles que des ma-
chines de chantier.

Elles doivent être contrôlées selon les instruc-
tions du fabricant (habituellement chaque an-
née). La date limite pour effectuer le prochain 
test figure sur la plaquette de contrôle de la 
chaîne d’arrimage.

Les chaînes d’arrimage doivent être munies 
d’une plaquette de contrôle permanente.
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MOYENS D’ARRIMAGE ET AIDES

Exemples d’aides à l’arrimage

Dans les véhicules de distribution, l’arrimage 
doit encore être assuré après chaque décharge-
ment partiel. On peut faire appel à toute une 
série de solutions.

1. Fermetures de paroi intermédiaire

2. Barres de fixation verticale

3. Palettes

4. Plaque enfichable alu

Il y a de nombreuses possibilités pour presque 
tous les chargements. D’autres équipements 
d’aide sont disponibles dans le commerce spé-
cialisé.

1

2

34
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MOYENS D’ARRIMAGE ET AIDES

Les chargements et les parties de chargement 
que le vent peut emporter doivent être sécurisés 
par des mesures appropriées.

Mettre en place des cales à l’avant et à l’arrière 
des marchandises cylindriques pour les empê-
cher de rouler. Attention : les cales doivent être 
solidement fixées à la surface de chargement 
(p. ex. cales à vis).
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ARRIMAGE DE SÉCURITÉ

Principe : pas d’espaces

L’arrimage de sécurité ne signifie rien d’autre 
que de ranger toutes les pièces du chargement 
sans interstices sur tous les côtés.

Les parois doivent être solides.

L’arrimage du chargement se fait en premier 
contre la paroi avant et les parois latérales ainsi 
que contre la paroi arrière qui doivent être 
conçues de façon suffisamment solide. 

Sur les véhicules équipés de bâches coulis-
santes sans support latéral, le chargement 
doit être arrimé comme sur les véhicules ou-
verts.

Une bâche non certifiée sert uniquement de 
protection contre les intempéries.
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ARRIMAGE DE SÉCURITÉ  
AVEC DES MARCHANDISES LOURDES

Cales et autres éléments

Un arrimage de sécurité du chargement est une 
solution qui a souvent fait ses preuves, même 
pour les marchandises de grande taille. L’arri-
mage de sécurité est réalisé par la mise en place 
de cales ou d’autres dispositifs de construction 
fixés à la surface de chargement.

Arrimage de sécurité contre la paroi avant

L’arrimage de sécurité à la paroi avant est la mé-
thode la plus simple pour déployer des forces 
d’arrimage vers l’avant.

Mais attention: 
il faut tenir compte du centre de gravité du char-
gement!
Ne pas surcharger l’essieu directeur.
Tenir compte de la résistance de la paroi avant.

Si nécessaire, mettre une certaine distance par 
rapport à la paroi avant. Ensuite, assurer l’arri-
mage de sécurité vers l’avant à l’aide de pa-
lettes ou d’équipements adaptés.
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ARRIMAGE AU PLATEAU

Principe

Le principe de base de l’arrimage au plateau 
consiste à augmenter la force de frottement en 
déployant une force d’arrimage additionnelle 
vers le bas jusqu’à ce que la force d’arrimage 
requise soit atteinte. 

Sangles d’arrimage

L’application de la force d’arrimage sur plateau 
se fait généralement au moyen de plusieurs 
sangles dotées de tendeurs spéciaux. A la main, 
on peut appliquer à la sangle, par l’intermé-
diaire d’un tendeur à rochet, une force de pré-
tension définie.

Pour empêcher le glissement latéral des sangles 
d’arrimage, des équipements supplémentaires 
doivent être utilisés.

Si la marchandise n’est pas stable, la force de 
prétension appliquée va être rapidement perdue 
parce que la marchandise cède.
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ARRIMAGE AU PLATEAU

Fixation des sangles d’arrimage

Pour que la force de prétension fournie par les 
tendeurs appuie entièrement sur le chargement, 
les sangles d’arrimage devraient tirer quasiment 
à la verticale.

Lorsque l’angle diminue, la force qui s’exerce 
vers le bas sur le chargement diminue elle aussi. 
A 30 degrés, elle n’est plus que de 50% de la 
prétension fournie. Un angle inférieur à 30 de-
grés n’est pas efficace.

Des rapporteurs comme celui-ci donnent des 
indications sur l’impact des angles. Notez que 
lorsque l’angle diminue, la force diminue vers le 
bas (cf. p. 45).
Pour les mesures, on dispose de différents ins-
truments et applications.

~90°

~100 %

30°

50 %
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CALCUL DE LA FORCE D’ARRIMAGE SUR 
PLATEAU

La combinaison des matériaux est impor-
tante !

La question de la force de frottement doit préa-
lablement être clarifiée, car comme facteur d’ar-
rimage, elle dépend de la combinaison entre le 
chargement et le pont de chargement.

Coefficient de frottement élevé = moins de 
travail !

De bons coefficients de frottement peuvent être 
obtenus sur des surfaces de chargement ba-
layées et exemptes de toute trace de graisse.

On trouve par ailleurs sur le marché un certain 
nombre de matériaux antidérapants destinés 
spécifiquement à l’arrimage des chargements. 

Les matériaux antidérapants augmentent le 
coefficient de frottement, indépendamment de 
la combinaison des matériaux, et réduisent ainsi 
la force d’arrimage au plateau.

Attention : les matériaux antidérapants ne 
peuvent pas être remplacés par des tapis en 
caoutchouc. En cas d’incertitude au sujet du 
coefficient de frottement, on doit sélectionner 
la valeur la plus basse.
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Tapis antidérapant (coefficient μ = 0,6 voire 1,0 pour l’arrimage direct).
Les coefficients de frottement plus élevés sont difficiles à produire et doivent être attestés.

Si les surfaces de contact ne sont pas balayées et exemptes de rouille, de glace et de neige, le coefficient 
μ à prendre en compte pour le calcul ne peut pas dépasser 0,2 (0,3 pour le transport en mer). Des pré-
cautions particulières doivent être prises avec des surfaces huileuses et graisseuses.

Bois de sciage Bois de rabotage Palette en matière 
plastique Acier, métal Latte de bois 

de sciage

Source: Knaus Weiterbildung, Grub SG
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Un tableau plus lisible figure à la page 60).
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CALCUL DE LA FORCE D’ARRIMAGE SUR 
PLATEAU

Formule empirique

μ = indication du tableau
G = poids
FASP = force d’arrimage sur plateau requise

Sur la base de la formule de calcul susmention-
née, on obtient pour certains coefficients de 
frottement les forces d’arrimage sur plateau 
appliquées conformément au tableau ci-contre.

Notez la réduction importante de la force d’ar-
rimage sur plateau appliquée avec l’augmen-
tation du coefficient de frottement.

Exemple de coefficient de frottement de 0,2 :
3000 kg x 3 = FASP 9000 kg

Exemple de coefficient de frottement de 0,4 :
3000 kg x 1 = FASP 3000 kg

Exemple de coefficient de frottement de 0,6 :
3000 kg : 3 = FASP 1000 kg

G    3 
Nµ ?       >   F 

0,2
0,4 G    1    

 

0,6 G    3    

Chargement 3t
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ARRIMAGE AU PLATEAU EFFICACE PAR 
SANGLE D’ARRIMAGE

Choix des sangles d’arrimage

En assemblant les sangles d’arrimage, veillez à 
obtenir une force de prétension STF élevée. Plus 
celle-ci sera élevée, moins il faudra de moyens 
d’arrimage.

Utilisez toujours au moins deux moyens d’arri-
mage pour que le chargement soit plus stable.

L’indication STF (standard tension force) sur 
l’étiquette vous informe de la force de préten-
sion fournie par un moyen d’arrimage. Cette 
force de prétension est générée par la SHF 
(standard hand force) à la main via le tendeur.

Appliquer la prétension

Attention : les forces manuelles appliquées sur 
les tendeurs ne doivent jamais être augmen-
tées par des leviers ou équipements sem-
blables.
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ARRIMAGE AU PLATEAU EFFICACE PAR 
SANGLE D’ARRIMAGE

Force effective 
sans gaine de protection

En raison des forces de frottement, la force de 
prétension générée par le tendeur ne se répartit 
pas de manière égale sur les deux côtés.

Force effective 
avec gaine de protection

Les gaines de protection assurent une réparti-
tion uniforme de la force de prétension des deux 
côtés du chargement. Elles protègent égale-
ment le chargement et les sangles dans la zone 
des arêtes.

Angle 
d’arrimage

Sinus Force de prétension 
efficace du moyen 

d’arrimage
90° 1,00 100%

80° 0,98 98%

70° 0,94 94%

60° 0,87 87%

50° 0,77 77%

40° 0,66 64%

30° 0,50 50%

20° 0,34 34%

10° 0,17 17%
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ARRIMAGE DIRECT

Principe de base

Avec l’arrimage direct, les forces qui s’exercent 
sur le chargement sont absorbées directement 
par les moyens d’arrimage.

Selon les matériaux en contact, la force de frot-
tement entre le chargement et la surface de 
chargement absorbe une proportion plus ou 
moins grande des forces d’arrimage à appliquer.

Contrairement à l’arrimage sur plateau, les 
moyens d’arrimage doivent être tendus unique-
ment de manière à arrimer fermement le char-
gement.

Ce type d’arrimage convient particulièrement 
aux chargements avec des points d’ancrage 
pour fixer les moyens d’arrimage. On les trouve 
souvent sur les récipients, pièces mécaniques et 
machines de chantier.
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ARRIMAGE DIRECT

Choix des moyens d’arrimage

Comme moyen d’arrimage, on peut utiliser des 
sangles comme pour l’arrimage au plateau. 
Pour leur sélection, la force maximale suivante 
est requise en fonction de leur utilisation.

–  Force d’arrimage (LC) pour une traction en 
direct

– Force d’arrimage (LC) avec cerclage

Des chaînes ou des câbles métalliques avec ten-
deurs sont généralement utilisés pour des élé-
ments préfabriqués très lourds.
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ARRIMAGE DIRECT/ANGLES ET FORCES

Point d’ancrage

Les forces d’ancrage par moyen d’arrimage sont 
souvent limitées par la charge admissible du 
point d’ancrage du véhicule. Cela peut signifier 
que la charge doit être répartie sur les points 
d’ancrage supplémentaires avec un nombre 
plus important de moyens d’arrimage.

Attention: le point d’arrimage ne doit pas être 
surchargé. En cas d’incertitude, renseignez- vous 
auprès du constructeur.

La législation suisse précise :

Les structures des véhicules de plus de 3,5 t af-
fectés au transport de marchandises solides 
doivent être munies de dispositifs d’attache 
propres à assurer le chargement et conformes 
au niveau technologique actuel, tel que décrit 
par exemple dans la norme EN 12640.
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ARRIMAGE DIRECT/ANGLES ET FORCES

Attention aux angles !

En pratique, les angles suivants ont fait leurs 
preuves pour l’arrimage direct.

Angle alpha entre la surface de charge et le 
moyen d’arrimage :
20 à 65 degrés.

Angle bêta entre la direction longitudinale et la 
ligne d’arrimage horizontale :
10 à 50 degrés.

En choisissant le moyen d’arrimage, il faut 
prendre en considération la réduction de la 
force d’arrimage efficace avant, arrière et laté-
rale par les angles.

= 20 - 65°

= 10 - 50°

Angles β

10° 30° 40° 50°

An
gl

es
 α

20° 93% 81% 72% 60%

30° 85% 75% 66% 56%

45° 70% 61% 54% 45%

65° 42% 37% 32% 27%
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ARRIMAGE DIRECT/VARIANTES

Arrimage en oblique

Pour l’arrimage en oblique, il faut au moins 8 
moyens d’arrimage mis en place le plus près 
possible des coins. Combinés, ils assurent les 
chargements contre le glissement et le pivote-
ment. Comme chaque moyen d’arrimage agit de 
préférence dans une des directions d’arrimage, 
il déploie dans ce sens la capacité d’arrimage 
maximale.

Arrimage en diagonale

Pour l’arrimage en diagonale, il faut au moins 4 
moyens d’arrimage. Si on les fixe comme indi-
qué sur cette illustration, le chargement sera 
arrimé dans toutes les directions. En raison des 
angles, il faut choisir des moyens d’arrimage 
plus forts.

Arrimage par cerclage

La situation illustrée sert uniquement à l’arri-
mage de la charge latérale.
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ARRIMAGE DIRECT/VARIANTES

Arrimage avec boucle de tête

En remplacement d’une paroi avant ou arrière, 
on peut appliquer un arrimage avec boucle de 
tête. Cette méthode est utilisée lorsque la répar-
tition de charge ne permet pas un chargement 
sans espaces vides. Seules les forces dans le 
sens du déplacement et en sens opposé sont 
absorbées.
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ARRIMAGE COMBINÉ

Arrimage de sécurité et arrimage au pla-
teau

Ce chargement a été appuyé contre la paroi 
avant par arrimage de sécurité. 

Des palettes placées dans le sens de la hauteur 
ont permis de créer vers l’avant l’espace rendu 
nécessaire par la position du centre de gravité.

Les forces d’arrimages plus faibles vers le côté 
et l’arrière ont été assurées par trois sangles 
d’arrimage au plateau. Des cales garantissent 
en plus un arrimage de sécurité latéral.

Arrimage direct et arrimage au plateau

Il a fallu placer ce chargement au milieu d’un 
pont de chargement relativement long.

Les forces d’arrimage les plus grandes sont four-
nies vers l’avant par un cerclage de grande di-
mension. Le moyen d’arrimage agit par l’inter-
médiaire d’une boucle sur le bord avant.

Les autres forces d’arrimage sont fournies par 
l’arrimage au plateau.
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ARRIMAGE COMBINÉ

Arrimage de sécurité et arrimage direct

Cette machine a fait l’objet d’un arrimage de 
sécurité contre le glissement au moyen d’une 
poutre placée de travers. Le frein de stationne-
ment doit toujours être tiré.

Le véhicule a fait l’objet d’un arrimage direct 
vers le haut et sur le côté.

Conseils pratiques

1.  Arrimer vers l’avant (0,8) en effectuant 
dans la mesure du possible un arrimage de 
sécurité.

2.  Si l’arrimage vers l’avant est assuré, il suffit 
d’arrimer avec les moyens d’arrimage les 
marchandises avec 0,5 sur les côtés et vers 
l’arrière.

3.  Les matériaux résistant au glissement et 
l’arrimage de sécurité réduisent le temps 
requis pour l’arrimage du chargement.
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ROULER EN TOUTE SÉCURITÉ

1. Contrôles en route

L’état du chargement, la tension des moyens 
d’arrimage et l’état des autres mesures de sécu-
rité doivent être vérifiés régulièrement. 

Durant le transport, les vibrations peuvent dé-
tendre les moyens d’arrimage.

2. Adapter le mode de conduite

Le mode de conduite doit être adapté au char-
gement.
Lorsqu’un poids de chargement est élevé et que 
le centre de gravité est haut placé, il convient de 
faire preuve d’une prudence particulière.
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ROULER EN TOUTE SÉCURITÉ

3. Respecter la distance de sécurité

Vous avez arrimé votre chargement au mieux de 
vos connaissances. Gardez une distance suffi-
sante pour éviter une collision et ses consé-
quences.

La distance doit correspondre à un écart mini-
mum de deux secondes.

4. Prudence en déchargeant le véhicule

Ouvrez toujours les portes et parois avec pru-
dence.

Pour un chargement tel que tuyaux, fers à béton 
et autres matériaux roulants, desserrez les 
moyens d’arrimage par tension de manière pro-
gressive. Il est recommandé d’utiliser un cliquet 
ABS, qui permet un desserrage contrôlé.

Lorsque les marchandises se sont desserrées, 
elles risquent de causer des dégâts lors du dé-
chargement.
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EXEMPLES POSITIFS
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EXEMPLES NÉGATIFS
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AVANT APRÈS
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AVANT APRÈS
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TABLEAU DES COEFFICIENTS  
DE FROTTEMENT
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